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Code civil

Section I — Des formes du divorce pour cause déterminée

Extrait

Article 249

Version du March 21, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Aussitot apres la prononciation du jugement qui ordonnera les enquétes, le greffier du tribunal donnera lecture de la partie du procés-verbal qui
contient la nomination déja faite des témoins que les parties se proposent de faire entendre. Elles seront averties par le président, qu’elles peuvent
encore en désigner d’autres, mais qu’aprés ce moment elles n’y seront plus regues.

Version du Aug. 30, 1816
Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

Aussitot apres la prononciation du jugement qui ordonnera les enquétes, le greffier du tribunal donnera lecture de la partie du procés-verbal qui
contient la nomination déja faite des témoins que les parties se proposent de faire entendre. Elles seront averties par le président, qu’elles peuvent
encore en désigner d’autres, mais qu’apreés ce moment elles n’y seront plus regues.
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